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     Journées Autos 2012 (115 € ttc) 
 

Roulage 9h00 – 12 h00 & 14h00 à 17h00 
 

Coordonnées :  
Nom : ……………………………. Prénom :…………………….. 
Adresse :…………………………………………………………….. 
               …………………………………………………………….. 
Tél :…………………………..                       E-mail :…………………………@………….… 
Type du Véhicule : ……………………………………Marque : ……………………………….…  

Date de la réservation    □18 Mars, □30 Avril, □18 Mai, □29 Juillet, □7 octobre 

 
Assurance : nous présenter sur place une attestation R.C. en cours de validité ou une licence FFSA. 
 
 
Les équipements  
- Casque intégral aux normes NF ou européennes, ceintures ou harnais attachés. 
- Les véhicules devront être en parfait état de fonctionnement, freins, moteur, pneumatiques, etc… 
- Ils devront être équipés de pots d’échappements d’origine homologués route, conforme à la   
   puissance acoustique (dBA) indiquée sur la carte grise, en parfait état. 
- Un seul passager possible par véhicule. 
 
Les recommandations :
En piste les participants devront avoir un comportement de « gentleman driver », pour la convivialité et la 
sécurité de la journée. 
 
Pas de compétitions, ni de drift, pour le reste voir le règlement intérieur. 
 
La direction se réserve le droit d’expulser temporairement ou définitivement tout utilisateur ne respectant 
pas le règlement intérieur, et plus généralement toute personne au comportement ou véhicule jugé 
dangereux pouvant mettre en péril sa sécurité ou celle d’autrui, cela sans qu’aucun remboursement ne 
puisse être réclamé.  
 
Une attestation de responsabilité de non recours, sera à compléter lors de votre arrivée au circuit. 
 
Annulation entre 20 et 30 jours avant la date prévue le chèque ne sera pas encaissé, toute annulation à 
moins de 20 jours de la date, le chèque sera intégralement encaissé.  
La journée ne sera organisée que s’il y a un minimum de 15 réservations fermes. 
 
Pour valider votre réservation, merci de nous retourner la fiche complétée et signée, accompagnée du 
chèque de règlement pour la journée de roulage de 115 € ttc / auto, à l’ordre de SAS CEERTA.  

 
Signature. 


